
Juin 2018

Retrouvez ce tract et nos informations CFDT sur Intr@noo / Espace syndicats

Et sur Internet:
http://www.f3c-cfdt.fr/entreprises/orange
http://www.facebook.com/cfdt.orange
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Déploiement de l’accord au sein de SCE

Une simplification du référentiel métier pourquoi
faire ?
A SCE comme dans les autres établissements d’Orange, la direction pense
que l’accord prévoit une simplification et une redéfinition du référentiel métier
de groupe. Elle a d’ailleurs mené cette action durant toute l’année 2017.

La Cfdt SCE dénonce aussi cette interprétation erronée de

l’accord, rien de tel dans l’accord Reconnaissance. Il ne

faudrait pas que cette simplification conduise à gommer les

qualifications (compétences de base et enrichies) de chaque

métier !!!!

Pourquoi un tel amalgame ?

La direction veut-elle minimiser le nombre de salariés pouvant

bénéficier des mesures de l’accord ?

Et l’accord Reconnaissance dans tout cela :
quelles premières déclinaisons ?
L’accord prévoit que chaque année, pendant 3 ans, 0,8% de la Masse Salariale
soit réservée aux mesures de l’accord Reconnaissance.

En 2017 à SCE, un salarié sur 5 a bénéficié de l’accord pour un budget global
de 2,4 millions d’euros.

A l’intérieur de ces mesures, 139 situations individuelles ont été prises en
compte, pour un budget de 300K€ (0,1% de la Masse Salariale) avec la
déclinaison suivante :

• Sous positionnement par rapport au niveau d’emploi (19 salariés)
• Cohérence et équité salariale (96 salariés)
• Salariés sur des niveaux intermédiaires non cadre/cadre (DA/3.1 - 4

salariés)
• Salariés n’ayant pas changé de grade/bande depuis 10 ans (20 salariés)

La Cfdt SCE revendique une accélération de la déclinaison de

l’accord reconnaissance, en particulier pour tous les salariés n’ayant

pas eu de promotion depuis plus de 10 ans.

Profitez de vos entretiens individuels avec vos managers pour

demander l’application de l’accord.


